
Québec, le 13 octobre 1999

Monsieur Luc Proulx
Direction des politiques du secteur municipal
Ministère de l’Environnement
Édifice Marie-Guyart
675, boul. René-Lévesque, 8e étage
Québec (Québec)  G1R 5V7

Monsieur Proulx,

Selon des informations obtenues en audience, l’UMRCQ a créé un comité multipartite
pour se pencher sur la gestion globale des cours d’eau municipaux.  Les ministères
représentés sur le comité sont le Ministère de l’Environnement, le Ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec et le Ministère des Affaires
municipales et de la Métropole.  Il semble que les recommandations finales du comité
multipartite de l’UMRCQ seront connues au début de l’automne 1999.

À cet effet, la Commission apprécierait savoir à quel moment ce document sera rendu
publique et, le cas échéant, qu’il soit déposé devant la Commission.  Dans l’éventualité
où il n’était pas rendu publique durant le présent mandat, serait-il possible de nous
tracer les grandes lignes de son contenu.

Par la même occasion, pourriez-vous nous informer de l’état d’avancement de la
directive sur les rejets des piscicultures sur laquelle travaille votre ministère
actuellement et qui fut citée en référence dans la région de l’Outaouais (M. Daniel
Dubuc TRAN30 p. 27-28).  Si cette dernière est complétée, la Commission aimerait en
obtenir une copie.  Dans le cas contraire, pourriez-vous nous tracer les grandes lignes de
son contenu.

Je vous remercie de votre habituelle collaboration.

Anne-Marie Gaulin
Coordonnatrice du secrétariat
de la Commission


